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Assurance dépendance 
 
Assurance dépendance  Maladie |  Accident |  Accouchement
 
Une indemnité journalière de € 5 à € 50 par tranche de € 5 est octroyée lors de la survenance d’un besoin 
d’assistance. A titre d’exemple, il peut s’agir de coûts liés à : 
 
• l’aide domestique 
• l’aide familiale 
• l’infirmière à domicile 
• le matériel d'aide 
 
 
 
 
Niveaux 
 
L’indemnité journalière est payée lors de la survenance d’une des trois formes suivantes de dépendance. 
 
 

Niveau  
 

Domaines 
1 

modéré 
2 

important 
3 

sévère 

Soins hygiéniques 

Mobilité 
 

Alimentation 

1 fois 
par jour* 

3 fois 
par jour* 

jour et  
nuit 

 Aide ménagère: plusieurs fois/ semaine 
% du montant assuré 25% 50% 100% 

 *minimum 2 activités dans les différents domaines. 
 
 
 
 
 
 
Assurabilité • Age d’affiliation: toute personne assurable jusqu'à 69 ans 

• Domicile et résidence fixe dans un pays de l’ Union Européenne 
Stages • 3 ans N’est pas d’application en cas d’accident 
Carence • 90 jours 
Territorialité • Les pays de l’ Union Européenne 
Résiliation • Client Annuellement 

• DKV Néant sauf les droits prévus par les dispositions légales 
Particularités • Libre indexation (10%) tous les 5 ans de l’indemnité journalière et de la prime jusqu'à 65 ans 

• Un besoin d’assistance suite à une maladie survenue pendant le stage est couvert après la fin du stage et du 
délai de carence. Suite à un accident, le besoin d’assistance est couvert après la fin du délai de carence. 

• Pour les nouveaux-nés assurés dans les 60 jours de la naissance, la garantie est acquise à partir du  
6ème anniversaire. 

• La garantie ne couvre pas le cas d’assurance qui survient pendant la durée d’un séjour en centre hospitalier. 
 



Assurance dépendance 
 
Garantie 

 Assistance 
 
Option 

 Hospitalisation  
 Frais ambulatoires 
 Soins dentaires (plan Z) 
 Revenu garanti 

 
Cible 

 Nouveaux clients/ clients  existants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le plan d’assurance dépendance  est 
 d'application tant pour les clients existants que 
 pour les nouveaux clients 
- L'âge d’entrée se calcule en soustrayant 
 l'année de naissance  de l'année en cours 
- Paiement annuel: -3% 
- Primes à partir du 01.01.2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Age 5 euro 
00-19 1,09 
20 1,27 
21 1,38 
22 1,49 
23 1,59 
24 1,70 
25 1,81 
26 1,92 
27 2,03 
28 2,15 
29 2,28 
30 2,41 
31 2,54 
32 2,67 
33 2,82 
34 2,97 
35 3,13 
36 3,28 
37 3,43 
38 3,62 
39 3,80 
40 3,99 
41 4,17 
42 4,36 
43 4,60 
44 4,83 
45 5,07 
46 5,31 
47 5,55 
48 5,86 
49 6,17 
50 6,48 
51 6,79 
52 7,11 
53 7,53 
54 7,96 
55 8,38 
56 8,81 
57 9,23 
58 9,82 
59 10,42 
60 11,01 
61 11,60 
62 12,20 
63 13,02 
64 13,84 
65 14,67 
66 15,49 
67 16,31 
68 17,44 
69* 18,58 
Primes mensuelles en euro, taxe incluse 
* Age limite de souscription 

 


